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Regeste

Arrêt de la IIIe Cour administrative du Tribunal cantonal | Strassenverkehr und
Transportwesen

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai et les formes prescrits (art. 79 à 81 du code de procédure et de
juridiction administrative; CPJA; RSF 150.1) - l'avance de frais ayant par ailleurs été versée
en temps utile - le recours est recevable à la forme. Partant, le Tribunal cantonal peut entrer
en matière sur ses mérites.

E. 2
En l'espèce, le recourant ne conteste pas avoir conduit un véhicule en étant sous l'emprise de
l'alcool (taux d’alcoolémie qualifié dans un intervalle de 1.72 à 2.53 g 0/00) le 24 septembre
2014 et reconnaît l'ensemble des infractions retenues à son endroit. Selon l'art. 31 al. 1 et 2
de la loi fédérale sur la circulation routière (LCR; RS 741.01), le conducteur devra rester
constamment maître de son véhicule de façon à pouvoir se conformer aux devoirs de la
prudence. Toute personne qui n'a pas les capacités physiques et psychiques nécessaires pour
conduire un véhicule parce qu'elle est sous l'influence de l'alcool, de stupéfiants, de
médicaments ou pour d'autres raisons, est réputée incapable de conduire pendant cette
période et doit s'en abstenir. L'ordonnance de l'Assemblée fédérale du 21 mars 2003
concernant les taux d'alcoolémie limites admis en matière de circulation routière (RS
741.13), prise en application de l'art. 55 al. 6 LCR, prescrit qu'un conducteur est réputé
incapable de conduire lorsqu'il présente un taux d'alcoolémie de 0.5 g 0/00 ou plus ou que
son organisme contient une quantité d'alcool entraînant
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réputé qualifié un taux d'alcoolémie de 0.8 g 0/00 (art. 1 al. 2). En l'occurrence, les analyses
ont révélé un taux d'alcoolémie minimum de 1.52 g 0/00 au moment du prélèvement
sanguin intervenu le 25 septembre 2014 à 3h05, ce qui correspond, après calcul en retour, à
un taux minimum de 1.72 g 0/00 au moment critique. Partant, la conduite en état d'ébriété
qualifié est avérée et les analyses effectuées, qui n'ont pas été contestées, démontrent à
satisfaction de droit l'inaptitude momentanée du recourant à piloter un véhicule, au sens de
l'art. 31 al. 2 LCR. Il faut donc tenir pour établi que le recourant a conduit alors qu'il se
trouvait en incapacité et que, dans cet état, il a provoqué un accident. Cela étant, les doutes
quant à l'aptitude à la conduite ont pu être écartés suite à l'expertise médicale effectuée sur
le recourant et les conditions du maintien du droit de conduire ont fait l'objet de la décision
d'aptitude à conduire du 19 février 2015, non contestée en l'espèce. Au vu de l'état de fait
retenu et non contesté, la violation des dispositions légales précitées est établie. Une mesure



administrative devait dès lors être prononcée.

E. 3
a) En vertu de l'art. 16c al. 1 let. b LCR, la personne qui conduit un véhicule automobile en
état d'ébriété et présente un taux d'alcoolémie qualifié commet une infraction grave. Après
une infraction grave, l'art. 16c al. 2 LCR prévoit que le permis d'élève conducteur ou le
permis de conduire est retiré pour la durée de trois mois au minimum (let. a); il l'est pour six
mois au minimum si, au cours des cinq années précédentes, le permis a été retiré une fois en
raison d'une infraction moyennement grave (let. b), et pour douze mois au minimum si, au
cours des cinq années précédentes, le permis a été retiré une fois en raison d'une infraction
grave ou à deux reprises en raison d'infractions moyennement graves (let. c). Selon l'art. 16
al. 3 LCR, les circonstances doivent être prises en considération pour fixer la durée du
retrait du permis d'élève conducteur ou du permis de conduire, notamment l'atteinte à la
sécurité routière, la gravité de la faute, les antécédents en tant que conducteur ainsi que la
nécessité professionnelle de conduire un véhicule automobile. La durée minimale du retrait
ne peut toutefois être réduite pour quelque motif que ce soit (ATF 132 II 234). Ces éléments
doivent faire l'objet d'une appréciation d'ensemble, de manière à atteindre autant que
possible l'effet éducatif et préventif auquel tend la mesure. Il y a notamment lieu d'examiner
si, dans l'exercice de son pouvoir d'appréciation, l'autorité a tenu compte de tous les
éléments pertinents (cf. arrêt du Tribunal fédéral 1C_116/2011 du 14 septembre 2011
consid. 5.1). L'autorité administrative doit en outre se réserver la possibilité de réprimer
toutes les fautes, des plus bénignes aux plus graves. Pour se conformer à ce principe, elle
doit adopter la règle selon laquelle la durée habituelle du retrait d'admonestation est, dans
chaque hypothèse visée par la loi, supérieure au minimum légal. Elle peut ainsi, en
appréciant les circonstances particulières d'un cas d'espèce, réduire la période ordinaire de
retrait et s'en tenir au minimum légal, lorsque la gravité de la faute commise, la nécessité
professionnelle de conduire un véhicule automobile ou les bons antécédents du
contrevenant commandent que l'on s'écarte de la durée normale du retrait (cf. M. PERRIN,
Délivrance et retrait du permis de conduire, Fribourg 1982, p. 190 et la jurisprudence citée).
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professionnel de conduire un véhicule automobile, il convient de respecter le principe de la
proportionnalité. Le retrait du permis de conduire est ressenti plus durement par le
conducteur qui en a besoin pour des raisons professionnelles, de sorte qu'un retrait plus
court suffit, en règle générale, à l'admonester de manière efficace et à le dissuader de
commettre de nouvelles infractions. Un tel conducteur peut donc être privé de son permis
moins longtemps que celui qui se limite à un usage commun, même si les fautes commises
sont identiques. La réduction s'opère ainsi proportionnellement au degré de sensibilité à la
sanction. Il n'existe pas, d'un côté, des conducteurs qui n'ont aucunement besoin de leur
permis et, de l'autre, des conducteurs qui en ont un besoin impératif, tels que les chauffeurs
professionnels; la gradation est au contraire continue (ATF 128 II 285 consid. 2.4 p. 290;
123 II 572 consid. 2c p. 574). Cela étant, la détermination du degré de sensibilité à la
sanction ne permet pas, à elle seule, de décider si et dans quelle mesure une réduction se
justifie. Une telle question doit être tranchée au regard de toutes les circonstances du cas
(ATF 128 II 285 consid. 2.4 p. 290; 123 II 572 consid. 2c p. 574). Le Tribunal fédéral a
ainsi nié dans certains cas l'utilité professionnelle du permis de conduire pour des agents
d'assurances ou des courtiers immobiliers, au motif que les transports publics ou le taxi
permettaient d'accéder à une clientèle potentielle suffisante dans des délais acceptables pour



que l'activité professionnelle, bien qu'entravée d'une manière non négligeable, ne soit pas
rendue impossible ou compliquée à l'excès (arrêts du Tribunal fédéral 1C_63/2007 du 24
septembre 2007 consid. 4.5; 6A.24/2005 du 24 juin 2005 consid. 3; 6A.129/1996 du 28
février 1997 consid. 2, in SJ 1997 p. 4513; 6A.92/1989 du 15 août 1989 consid. 4, in SJ
1990 p. 55). b) En l'espèce, la nécessité professionnelle de conduire un véhicule est établie.
En effet, le recourant est un indépendant, associé dans une société active dans le commerce
de compléments alimentaires et de produits de soins pour chevaux. Il explique que son
travail l'oblige à se rendre auprès de ses clients – souvent en urgence et à des heures
incompatibles avec les transports publics – lesquels sont en principe situés hors des localités
en raison de la présence des chevaux; que cela implique qu'il se rende à des compétitions
nationales et internationales presque chaque fin de semaine; et qu'il transporte du matériel
lourd et encombrant. Il ressort cependant du dossier que le recourant a déjà fait l'objet d'un
retrait de permis pour conduite en état d'ébriété avec un taux d'alcoolémie qualifié
(intervalle compris entre 1.68 et 1.86 g 0/00), constituant une faute grave, commise le 28
octobre 2012. Cette mesure a été exécutée du 27 décembre 2013 au 17 mars 2014. Six mois
seulement après que son permis lui ait été restitué, l'intéressé a commis de nouvelles
infractions en conduisant en état d'ébriété avec un taux d'alcoolémie qualifié (intervalle
compris entre 1.72 et 2.53 g 0/00) et en provoquant un accident. Ce comportement
démontre que la première mesure n'a manifestement pas produit les effets escomptés. Ainsi,
le taux d'alcoolémie très important, la proximité de la récidive, la concrétisation du risque,
la gravité et la multiplicité des infractions au code de la route commises (conduite en outre
en état de fatigue, assoupissement et perte de maîtrise) justifient que l'on s'écarte du
minimum légal de douze mois. Dans ces conditions, il apparaît que la durée du retrait du
permis, fixée à seize mois, soit quatre mois en sus du minimum légal, tient compte dans une
juste mesure de la gravité de la faute commise, de l'antécédent du recourant, de la très
courte période qui sépare la commission d'infractions de même nature ainsi que de la
nécessité professionnelle avérée de l'intéressé de disposer de son permis de conduire.
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17 al. 2 LCR, le permis d’élève conducteur ou le permis de conduire retiré pour une année
au moins peut être restitué à certaines conditions si le comportement de la personne
concernée montre que la mesure administrative a atteint son but, à condition toutefois que la
durée minimale ainsi que les deux tiers de la durée de retrait prescrite soient écoulés. Rien
n'empêche dès lors le recourant de fournir la preuve que la sanction a atteint son but, par
exemple par une abstinence contrôlée de toute consommation d'alcool, dans le but de
récupérer son permis plus tôt, mais après l'écoulement de la durée minimale de douze mois.
Il résulte de ce qui précède qu'en fixant à seize mois la durée du retrait du permis de
conduire du recourant, la CMA n'a pas violé la loi ni commis un quelconque excès ou abus
de son pouvoir d'appréciation. Les inconvénients - notamment dans l'organisation de travail
- que l'intéressé aura à subir en raison du retrait de son permis de conduire sont
inévitablement liés à la mesure admonitoire et ils participent à la fonction éducative de
celle-ci. Par son comportement au volant, le recourant a pris le risque non seulement de
mettre sa propre sécurité en danger et celle des autres usagers de la voie publique, mais
également de se voir retirer son permis de conduire pour une longue période. Il ne peut dès
lors s'en prendre qu'à lui-même s'il doit maintenant en subir les conséquences.

E. 4



a) Pour l'ensemble des motifs qui précèdent, la décision de la CMA, conforme au principe
de la légalité, échappe à la critique. Partant, elle doit être confirmée et le recours rejeté. b)
Les frais de la présente procédure doivent être mis à la charge du recourant qui succombe,
conformément à l'art. 131 CPJA et aux art. 1 et 2 du tarif des frais de procédure
administrative (RSF 150.12). la Cour arrête: I. Le recours est rejeté. Partant, la décision du
19 février 2015 de la Commission des mesures administratives en matière de circulation
routière est confirmée. II. Les frais de procédure, par 600 francs, sont mis à la charge du
recourant. Ils sont compensés par l’avance de frais versés. III. Communication. Cette
décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal fédéral, à Lausanne dans les 30
jours dès sa notification. La fixation du montant des frais de procédure peut, dans un délai
de 30 jours, faire l’objet d’une réclamation auprès de l’autorité qui a statué, lorsque seule
cette partie de la décision est contestée (148 CPJA). Fribourg, le 23 avril 2015/JFR/vth
Présidente Greffière

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


